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P A R T I C I P E Z  À  L A  T O U R N É E  D E 
L ’ E X É C U T I F 

 2 0 1 8 - 2 0 1 9 ! 

T A D .  1 3  N O V E M B R E

L A N G U E S  M O D E R N E S .  1 5  N O V E M B R E

H O R T I C U L T U R E .  2 7  N O V E M B R E

T I M .  1 0  D É C E M B R E

P H Y S I O T H É R A P I E .  1 1  D É C E M B R E

M A T H É M A T I Q U E S .  1 1  D É C E M B R E

C I N É M A  E T  C O M M U N I C A T I O N S  ( M É D I A S ) .  
1 7  D É C E M B R E

D A N S E .  1 8  D É C E M B R E

S O I N S  I N F I R M I E R S .  1 7  J A N V I E R

L I T T É R A T U R E .  2 2  J A N V I E R

C H I M I E .  1 9  F É V R I E R 

S É C U R I T É  I N C E N D I E .  1 9  F É V R I E R

S C I E N C E S  S O C I A L E S  1 9  M A R S

B I O L O G I E .  1 9  M A R S 

A R T S  V I S U E L S  1 6  A V R I L

             E T  V O U S ! ?

Accueil 
nouvelles et 

nouveaux profs 
   le lundi 11 février 

à l’Ambroisie
 18h15 à 21h

AG
12 février, 12h00 à 14h05

Foyer de la  
Salle André-Mathieu

Un repas dans de la véritable 
vaisselle sera servi  

dès 11h40. 

+

1.	 Élection d’un-e président-e 
d’assemblée

2.	 Adoption de l’ordre du jour

3.	 Adoption du procès-verbal de 
l’AG du 14 décembre 2018

4.	 Informations
      4.1 Regroupement cégep 
      4.2 CCSPP et Regroupement 
      4.3 Rencontre avec le nouveau     
            Directeur général

5.	 Élections 
      5.1 Comité environnement
      5.2 Conseil fédéral (15 fév.)

6.	 Neutralité religieuse de l’État :    
            Proposition 1 

7.   Ralliement à la position prise    
      par la Fneeq sur les alliances

Coup d’œil sur ...

Votre COMITÉ DES 
RELATIONS DE TRAVAIL :

	 Le 31 janvier 2019, 
votre comité des relations de 
travail a présenté à la partie 
patronale son bilan de la rentrée. 
 

	 Au menu : les 
changements de tâches et les 
difficultés de communication. La 
partie patronale nous a proposé 
de reporter la création de la tâche, 
elle croit que cela diminuerait 
le nombre de changements. 

	 Nous nous sommes aussi 
entendus pour réfléchir aux 
procédures de remplacement, aux 
reports de disponibilités, aux Nejk 
(nombre d’étudiants par groupe 
de stage) et aux désistements.
 
 

	 À suivre!
 

Signez la pétition en ligne!  https://ecole.ca.edu/petition/

L’INFORMO

         L’EXPRESSO

Envoyez-nous vos idées, 
réflexions, constats, 
chroniques, etc. !

Date de tombée pour le 
numéro du 8 mars « On ne 
nait pas femme... » :
        -le 13 février avant 16h

     3 au 9 février 2019
Semaine des enseignantes               

et des enseignants



Coup d’œil sur ...

Comité d’action et de 
concertation en environnement 

du 6 février 2019

	 Les activités de la 
programmation de la Semaine 
du développement durable qui 
aura lieu du 18 au 22 février 
ont été présentées. Un 5 à 7 « 
développement durable » prévu 
dans l’agora le jeudi 21 février 
pourra d’ailleurs accueillir toute 
la communauté!

	 Des gourdes réutilisables 
portant fièrement le logo du 
CACE seront gratuitement 
distribuées dans l’agora le lundi 
18 février entre 12h et 13h!

	 Le CACE recommande 
à la Régie de proposer au C.A. 
de prendre une position forte en 
terme de lutte aux changements 
climatiques en devenant 
signataire institutionnel du Pacte 
pour la transition.

	 Le CACE recommande 
aussi à la Régie de proposer 
deux actions concrètes que le 
Collège peut mettre en place 
d’ici deux ans, soit l’implantation 
au printemps 2019 d’un projet 
pilote de compostage avec la 
Ville de Laval et la mise en 
place d’incitatifs concrets pour 
favoriser la mobilité durable et 
la réduction de l’utilisation de 
l’auto-solo par la communauté 
montmorencienne. 

Coup d’œil sur ...

la révision de la PIÉA

	 Le sous-comité de la 
Commission des études (CÉ) 
chargé de la réécriture complète 
de la Politique institutionnelle 
d’évaluation des apprentissages 
(PIÉA) a entrepris ses travaux au 
mois de novembre dernier.

	 Formé de membres 
élus de la CÉ, ce sous-comité 
se réunit environ une fois par 
mois. La dernière rencontre (6 
février) a porté sur la notion 
d’évaluation finale 
intégratrice! Assiste-
t-on au grand retour de la PFA 
(performance finale attendue)? À 
surveiller... 

	 Le sous-comité lancera 
bientôt une première étape 
de consultation. Au cours du 
processus, les professeur.e.s, 
les départements et, bien sûr, 
l’assemblée générale seront mis 
à contribution pour réaliser cette 
refonte très attendue.

RECRUTEMENT
élections à l’AG du 19 février

Comités paritaires
 D’action et de concertation en 
environnement (CACE) : 1 poste

Le CACE est un comité consultatif dont les 
principaux rôles consistent à évaluer les 
diverses situations ayant un lien avec la 
gestion environnementale ou l’éducation 
relative à l’environnement; faire des 
recommandations et des propositions à 
la direction générale en matière de choix 
respectueux de l’environnement; proposer 
ou appuyer divers projets; assurer le suivi 

de la politique environnementale.

Fréquence : environ 2 à 3 réunions par 
                              session, le mercredi après-midi. 

Relations de travail (CRT) : 1 poste
Ce comité sert à discuter et à rechercher 
une entente sur toute question relative 
à l’application de la convention 
collective et aux conditions de travail.

Fréquence : environ une réunion par mois,              
                 le jeudi, de 9h50 à 17h00.

Comités syndicaux
Environnement 

Le comité environnement est chargé de 
sensibiliser les membres sur les questions 
environnementales, de proposer des articles 
à L’Informo et d’organiser des activités en 
lien avec les questions environnementales.

Fréquence : à déterminer lors de la 1ère 
     réunion du comité.

Conseil central du Montréal 
métropolitain (CCMM)

Le Conseil est une instance de la CSN qui 
rassemble tous les syndicats CSN de la grande 
région de Montréal. Une belle instance 
qui vise la solidarité intersyndicale!

Les membres de ce comité assistent aux conseils 
centraux et en rendent comptent à l’exécutif.

Fréquence: environ une réunion par mois, 
le mercredi soir. 

Fréquence : environ une réunion par mois, 
le mercredi soir.

•	              Quiz préparé par le comité ad hoc sur les enseignant.e.s de la formation continue en janvier 2019 (https://b.socrative.com/login/student/ , CCOURS comme salle de classe) 
Connaissez-vous les conditions de travail des chargé.e.s de cours à la formation continue?

              Voir les réponses dans l’encadré du bas*
                1. En fonction de quoi le salaire des chargées et des chargés de cours augmente-t-il?
                    a) l’expérience b) la scolarité c) les deux
              2. De combien de jours de congé de maladie rémunérés la ou le chargé de cours bénéficie-t-il par année?
                    a) 0 b) 2 c) 4 d) le nombre de jours de congé de maladie est établi au prorata de leur charge d’enseignement
              3. Jeanne vient d’être embauchée comme chargée de cours, et elle enseignera 525 heures dans son année (ce                
                    qui lui donnera un temps complet annuel aux fins de la priorité d’emploi). Elle a un bac, 16 ans de scolarité  
                    et 10 années d’expérience professionnelle. Elle gagnera approximativement :
                    a) 10 000$ de moins que si elle était à temps complet au régulier.
                    b) 25 000$ dollars de moins que si elle était à temps complet au régulier.
                    c) à peu de choses près, le même salaire que si elle enseignait au régulier.

*
1. B)
CONTRAIREMENT À CELUI DES ENSEIGNANT.
ES ET DES ENSEIGNANTS DU RÉGULIER, LE 
SALAIRE DES CHARGÉE.S ET DES CHARGÉS DE 
COURS NE DÉPEND PAS DE LEUR EXPÉRIENCE. 
À SCOLARITÉ ÉGALE, UNE OU UN CHARGÉ DE 
COURS QUI A 20 ANS D’EXPÉRIENCE GAGNE 
LE MÊME SALAIRE POUR UN COURS DE 45 
HEURES QUE SON COLLÈGUE TOUT FRAIS 
SORTI DE L’UNIVERSITÉ.

2. A)
LES CHARGÉES ET LES CHARGÉS DE COURS 
N’ONT PAS LE MOINDRE CONGÉ DE MALADIE 
RÉMUNÉRÉ.

3. B)
AU RÉGULIER, JEANNE AURAIT ÉTÉ CLASSÉE 
À L’ÉCHELON 11 ET AURAIT EU DROIT 
À UN TRAITEMENT ANNUEL DE PLUS 
DE 62 000$, ALORS QU’ELLE GAGNERA 
APPROXIMATIVEMENT 36 000$ POUR 525 
HEURES PAYÉES AU TAUX DE 68.81$. 

IL EST À NOTER QUE L’ÉCART ENTRE CE 
QU’ELLE GAGNERA À LA FORMATION 
CONTINUE ET CE QU’ELLE GAGNERAIT AU 
RÉGULIER S’ACCENTUERA AVEC LES ANNÉES, 
PUISQU’ELLE CHANGERA D’ÉCHELON AU 
RÉGULIER, MAIS QUE SON SALAIRE DE 
CHARGÉE DE COURS NE SERA PAS AJUSTÉ À 
SON EXPÉRIENCE. SI ELLE ÉTAIT À L’ÉCHELON 
MAXIMAL POUR UNE PERSONNE QUI A UN 
BAC (ÉCHELON 17), LA DIFFÉRENCE ENTRE 
SON SALAIRE À TITRE DE CHARGÉE DE COURS 
ET CELUI AU RÉGULIER SERAIT DE PRÈS DE 
 43 000$!

QU
IZ

Journée mondiale de  la 
justice sociale 


